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SCHREIBEN DES [FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE LAURENT CORENTIN] DE
LA MARTIN1ERE AN DEN KLEINEN UND GROSSEN RAT VON BERN

"Jl y a cinq Semaines que je Suis dans Vostre Ville . Mgr . l 'Ambassadeur [ Fran

çois - Charles de Vintimille , Comte du L u c ] m 'y a envoyé , par ordre du Roy

[Ludwig  XIV . ] , pour vous demander . . . une prompte Satisfaction Sur le

vol qui luy a esté fait par [ Bertrand ] C a s t a n.

Les friponneries , l ' imposture , et la mauvaise foy de Castan vous Sont par¬

faitement Connues . Vous Sçavez . . . qu ' il a esté condamné par un Jugement au¬

thentique , à la restitution des Sommes Volées , vous Sçavez aussy que les Juge

qui ont prononcé estoyent revêtus de toute l ' autorité Suprême , et que leur

intégrité les met a Couvert des moindres Soupçons.

Permettez moy de vous faire observer dans ce Jugement deux points qui me

paraissent dignes de vostre attention , l ' un , regarde le Civil ; l ’autre , le

Criminel . Je m 'attacheray uniquement au premier , parcequ ' il n ' a point esté

question de la personne condamnée aux Galeres , ni de la Confiscation de Ses

biens.

Castan , avec une audace et une effronterie dont luy Seul est capable , ose

nier d 'avoir esté entendu contradictoirement pendant onze Séances differentes

en presence de M. [Antoine - François ] M e l i a n [ d] Jntendant de Lyon , ce¬

pendant rien n ’est plus certain.

Pour ne vous point fatiguer par des redites , Trouvez bon . . . que je me rap¬

porte à tout ce que j ’ay dit le 7. Décembre dernier dans la Chambre Secrette

du Conseil ; je n ' ay rien avancé qui ne Soit très véritable . Les Juges ordi¬

naires ne connaissent point des affaires qui regardent le Roy , . . . les Jnten-

dants Sont establis dans les Provinces en qualité de Commissaires du Conseil,

ils ont leur Justice , et rendent des ordonnances en dernier ressort.

Si Castan , Se voyant convaincu de vol et de Larcin ne S ' estoit pas évadé fur¬

tivement , M. Melian auroit d 'abord prononcé contre luy , c ' est Seulement a

Cause de la peine de mort prescritte par les ordonnances de S . M. , et pour

faire le procès dans les formes ordinaires qu ' on a nommé des assesseurs , afin

de Juger avec . . . l ' Jntendant.

Peut on apres cela . . . Soustenir que le Jugement de Lyon a esté rendu par

pure Contumace ? j ’en Conviens , quant au Criminel , pour ce qui concerne le

Civil , le contraire Se manifeste aisément . Mais Supposé mesme que la Contu-
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mace fust formelle et entière , ceque les Souverains Se doivent les uns aux

autres indépendamment du bon Voisinage , et des alliances , les engage à ordon¬

ner dans leurs Estais , l ' execution de ces Sortes de Jugements , du moins quant

au Civil , Sans quoy le Crime triompherait impunément , Se voyant , pour ainsi

dire , authorisé par l ' azile et la protection que les plus grands Scélérats

Seroyent Seurs de trouver à l ' avenir . L ' execution de la Sentence rendue contre

Castan est donc un acte de Justice qui ne peut que corroborer vostre Sou¬

veraineté , bien loin d ’y donner la moindre atteinte , ainsi qu ! cn S ’efforce de

le persuader On tasche . . . de faire accroire bien d 'autres Choses esgallement

contraires au bon Sens , à la raison et à la Vérité.

J ' arrivay icy le 16 . Aoust 1711 . le lendemain j ’eus l ' honneur de paroistre

dans la Chambre Secrette du Conseil , j 'y exposay les vols de Castan , Sa mau¬

vaise foy , et la demande du Boy , fondée Sur l ' équitté , Sur un Jugement authen¬

tique , Sur les alliances , le bon Voisinage etc.

Monseigneur L 'Ambassadeur avoit lieu d ' esperer que prompte Justice Seroit

rendue ; assez longtemps après mon retour à Soleurre , Vostre L . Canton envoya

à S . E . les responses de Castan . Elle permit au Sieur [ Jean ] Banal  de

donner les esclaircissements necessaires pour édifier un Chacun ; elle m' a

envoyé de nouveau icy le 6 Décembre , j 'y Serois venu plutost , Si elle n ' avoit

craint de vous détourner de vos occupations pendant la foire . J ' ay demeuré

quinze jours dans l ' attente d ’une response positive , mais . . . lorsque je vis

qu ’il ne S ’agissoit que de celles de Castan qui me furent apportées par M. le

Chancellier [ Gabriel G r o s s ] , je refusay de les recevoir , je Suis mesme

persuadé que vous Vous attendiez à ce refus , et qu ’il ne vous a pas Surspris.

La patience de . . . L 'ambassadeur ne S ' est point lassée , Son Zele et Sa Con¬

sidération pour tout ce qui vous regarde l ’ont empeschê de me rappeller.

Malgré tant de Circonstances et de démarchés marquées , on ne laisse pas de

dire que le Roy n ’est point intéressé dans l ’affaire de Castan , qu ’il ne Sçait

rien de ce qui Se passe , que S . E . fait tout Sans ordre , que la Sentence de

Lyon a esté dressé pour une personne de L ' estât , que . . . Melian a menacé Castan

de la prison , cequi est absolument faux . etc.

Quoyque de pareils discours esgallement injurieux a S . M. et à . . . L ' ambassa¬

deur , Soyent indignes de la moindre attention et qu ' on voye aisément à quoy

ils tendent , Je ne puis m ' empêcher . . . d ' avoir l ' honneur de vous en parler;

Je Suis persuadé qu ’ils ne font aucune impression Sur vos esprits , et que

vous voudrez bien donner une nouvelle preuve de vostre Justice , de vostre

équité et des esgards que vous avez pour le Roy vostre meilleur allié , aussy



bien que pour . . . I 'Ambassadeur en condamnant Castan à la restitution des

Sommes qu ' il a votées a S . M.

Vous Connaissez . . . les droites intentions de S . E . pour tout cequi peut estre

agréable et utile à Vostre Estât , elle desire avec ardeur les occasions de

vous en convaincre par des effects reels et Solides.

Pour moy je m' estimerois heureux , Si je pouvois vous plaire par mes voeux

pour vos avantanges , et par le profond respect avec lequel j ' ay l ’honneur

d ' estre
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